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(54) LANGUETTE AMOVIBLE POUR CHAUSSON INJECTE, CHAUSSON ET CHAUSSURE 
ASSOCIES

(57) L’invention concerne une languette amovible
(16) pour chausson, ladite languette (16) comportant :
- une portion supérieure (20) destinée à venir au contact
d’une région tibiale et d’une région située en regard de
l’astragale du pied d’un utilisateur ;
- une portion inférieure (21) destinée à venir au contact
d’une partie arrière du dessus du pied de l’utilisateur ;
- des moyens de liaison amovible (17) aptes à relier ladite
languette (16) avec le chausson ; et
- un élément chauffant (25) relié à ladite portion inférieure
(21) de sorte que ledit élément chauffant (25) puisse
s’étendre entre une pointe du chausson et les orteils de
l’utilisateur.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention concerne une languette amovible
destinée à être utilisée avec un chausson. L’invention
concerne également un chausson et une chaussure in-
tégrant la languette amovible.
[0002] La présente invention appartient au domaine
des éléments d’habillage du pied réalisés par injection,
tels que les chaussures, les bottes ou tout élément qui
permet de réaliser l’interface entre le pied de l’utilisateur
et le sol en adaptant la morphologie du pied d’un utilisa-
teur avec les bords internes de l’élément d’interface. Plus
particulièrement, la présente invention se destine à être
utilisée dans une chaussure spécifique pour laquelle le
pied de l’utilisateur doit être maintenu fortement, par
exemple pour la pratique du ski, du snowboard, du ski
nautique, du roller ou du patin à glace.
[0003] L’invention concerne plus particulièrement un
élément d’interface entre le pied de l’utilisateur et le sol
dans lequel le confort de l’utilisateur est amélioré par un
apport de chaleur au pied de l’utilisateur.

ART ANTERIEUR

[0004] Au sens de l’invention, un chausson décrit un
élément d’interface qui permet de maintenir le pied et la
cheville d’un utilisateur dans une coque tout en assurant
un certain confort. Un chausson injecté vise plus parti-
culièrement un chausson comportant au moins une po-
che destinée à être remplie d’un matériau destiné à se
solidifier pour s’adapter la forme du chausson à la mor-
phologie d’un utilisateur.
[0005] Pour réaliser l’injection du chausson, le pied de
l’utilisateur est disposé dans le chausson, lui-même in-
séré dans une coque. Le matériau est injecté en phase
liquide dans les poches du chausson de sorte que les
parois externes du chausson épousent les parois inter-
nes de la coque et que les parois internes du chausson
suivent les courbes du pied de l’utilisateur.
[0006] Le pied de l’utilisateur doit être immobile jusqu’à
solidification du matériau de sorte à terminer le proces-
sus d’injection du chausson. Suite à ce processus d’in-
jection, l’utilisateur obtient un chausson adapté à sa mor-
phologie qui présente un maintien optimal de son pied
et de sa cheville tout en assurant un certain confort.
[0007] Il existe plusieurs types de chaussons injectés
avec des variations de matière et de forme des poches
d’injection. Certains chaussons présentent une languette
fixe et d’autres présentent une languette amovible. L’uti-
lisation d’une languette amovible permet de proposer dif-
férentes languettes pour un même chausson afin d’adap-
ter la languette à la morphologie de la partie tibiale de
l’utilisateur. En outre, ces languettes amovibles peuvent
être injectées ou non.
[0008] L’invention concerne plus particulièrement les
chaussons comportant des languettes amovibles car ils

présentent une meilleure adaptabilité à la morphologie
des utilisateurs. Un chausson injecté à languette amovi-
ble de l’état de la technique est illustré sur la figure 1.
[0009] Cette figure 1 révèle un chausson 10 commer-
cialisé par la Demanderesse réalisé en polyuréthane. Le
chausson 10 comporte une semelle 11 aux bords duquel
s’élèvent des montants latéraux 12a, 12b et une pointe
13. Les montants latéraux 12a, 12b sont cousus ensem-
ble dans la partie arrière du chausson 10. Dans la partie
avant du chausson 10, les montants latéraux 12a, 12b
sont cousus sur la pointe 13.
[0010] La pointe 13 est destinée à entourer le pied de
l’utilisateur depuis l’articulation métatarsophalangienne
jusqu’aux extrémités des orteils. Les montants latéraux
12a, 12b sont destinés à entourer l’arrière du pied, la
cheville et le bas de la région péronéenne.
[0011] Deux poches d’injection sont intégrées dans
chaque montant latéral 12a, 12b. Ces poches d’injection
sont connectées sur des tuyaux d’entrée 14 et de sortie
15. Les tuyaux d’entrée 14 sont destinés à injecter le
matériau alors que tuyaux de sortie 15 sont destinés à
extraire le matériau présent dans les poches lorsque les
poches sont complètements remplis.
[0012] Le bas de la région tibiale et la région située en
regard de l’astragale du pied de l’utilisateur sont protégés
par une languette amovible 16. Cette languette 16 est
disposée à l’intérieur du chausson 10 et elle est fixée sur
la pointe 13 par une liaison amovible 17 de type boucle
et crochet. La languette 16 est également contrainte dans
le chausson 10 par des lacets 18 reliant les montants
latéraux 12a, 12b dans le bas de la région tibiale et la
région située en regard de l’astragale du pied de l’utili-
sateur.
[0013] Ainsi, la languette 16 comporte une portion su-
périeure 20, destinée à venir au contact de la région ti-
biale et de la région située en regard de l’astragale du
pied de l’utilisateur, et une portion inférieure 21 destinée
à venir au contact du dessus du pied de l’utilisateur. Les
moyens de liaison amovible 17 sont fixés sur une extré-
mité de cette portion inférieure 21.
[0014] Pour améliorer le confort de l’utilisation, cer-
tains chaussons intègrent des éléments chauffants. Par
exemple, la demande de brevet internationale WO
2014/30014 décrit un chausson avec une languette, fixée
sur le chausson, qui intègre un élément chauffant. Ainsi,
l’élément chauffant de la demande de brevet internatio-
nale WO 2014/30014 permet de chauffer la région tibiale
de l’utilisateur.
[0015] De préférence, un élément chauffant est dispo-
sé sous le pied ou sur les orteils de l’utilisateur afin de
chauffer les orteils de l’utilisateur. Ainsi, un élément
chauffant est classiquement intégré dans la pointe ou
dans la semelle des chaussons existants.
[0016] Cependant, il est courant d’obtenir un chausson
injecté de mauvaise qualité à l’issue du processus d’in-
jection du chausson, par exemple si le pied de l’utilisateur
bouge au cours de la solidification du matériau. Dans ce
cas, il est nécessaire de procéder à une nouvelle injection
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d’un nouveau chausson. Lorsqu’un élément chauffant
est intégré dans la pointe ou dans la semelle d’un chaus-
son injecté, la réalisation d’une injection de mauvaise
qualité condamne l’intégralité du chausson, y-compris
l’élément chauffant.
[0017] Compte tenu du coût d’un élément chauffant, il
est actuellement très dommageable de réaliser une in-
jection de mauvaise qualité avec un chausson injecté qui
intègre un élément chauffant.
[0018] Le problème technique que cherche à résoudre
l’invention est de chauffer les orteils de l’utilisateur en
utilisant un chausson dans lequel une mauvaise injection
ne détruit pas l’élément chauffant.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0019] La présente invention propose de résoudre ce
problème technique par une languette amovible pour
chausson qui intègre un élément chauffant apte à s’éten-
dre entre une pointe du chausson et les orteils d’un uti-
lisateur portant la languette.
[0020] Selon un premier aspect, l’invention concerne
une languette amovible pour chausson, ladite languette
comportant :

- une portion supérieure destinée à venir au contact
d’une région tibiale et d’une région située en regard
de l’astragale du pied d’un utilisateur ;

- une portion inférieure destinée à venir au contact
d’une partie arrière du dessus du pied de
l’utilisateur ; et

- des moyens de liaison amovible aptes à relier ladite
languette avec le chausson.

[0021] L’invention se caractérise en ce que ladite lan-
guette comporte également un élément chauffant relié à
ladite portion inférieure de sorte que ledit élément chauf-
fant puisse s’étendre entre une pointe du chausson et
les orteils de l’utilisateur.
[0022] L’invention permet ainsi de chauffer les orteils
de l’utilisateur en utilisant un élément chauffant fixé sur
une languette amovible au lieu d’être intégré dans la se-
melle ou la pointe du chausson. Ce faisant, la languette
amovible peut être détachée du chausson pour être réu-
tilisée si l’injection du chausson est de mauvaise qualité.
Il s’ensuit que l’élément chauffant n’est pas perdu en cas
de mauvaise injection.
[0023] En outre, la languette amovible peut s’adapter
à plusieurs chaussons si bien qu’il est possible de rem-
placer une languette existante par une languette chauf-
fante de l’invention si l’utilisateur souhaite intégrer un élé-
ment chauffant après une période d’utilisation du chaus-
son avec une languette amovible sans élément chauf-
fant. En outre, la languette de l’invention peut également
s’adapter sur des chaussons thermoformés.
[0024] De manière similaire aux languettes amovibles
de l’état de la technique, les moyens de liaison peuvent
être distincts dudit élément chauffant et reliés à ladite

portion inférieure de sorte à coopérer avec des moyens
de liaison complémentaires disposés au-dessus de la
pointe du chausson. Ce positionnement des moyens de
liaison au-dessus de la pointe permet de limiter la sen-
sation de confinement des orteils de l’utilisateur dans la
pointe.
[0025] En variante, des moyens de liaison amovible
sont fixés sur ledit élément chauffant de sorte à coopérer
avec des moyens de liaison complémentaires disposés
sous la pointe du chausson.
[0026] Ainsi, la liaison amovible entre la languette et
la pointe peut être assurée par l’élément chauffant sous
la paroi supérieure de la pointe.
[0027] Lorsque la liaison entre la languette et la pointe
est réalisée sur la pointe par des moyens de liaison dis-
tincts de l’élément chauffant, des moyens de liaison amo-
vible disposés sur l’élément chauffant peuvent garantir
le positionnement de l’élément chauffant entre les orteils
et la pointe. En variante, lorsque l’élément chauffant ne
comporte pas de moyens de liaison amovible, le posi-
tionnement du pied de l’utilisateur dans le chausson dé-
place l’élément chauffant pour le disposer entre les orteils
et la pointe.
[0028] Par exemple, lesdits moyens de liaison amovi-
ble peuvent être des moyens de type boucles et crochets,
notamment ceux commercialisés sous la marque Vel-
cro®.
[0029] L’élément chauffant peut être alimenté par un
dispositif de conversion d’énergie. En variante, l’élément
chauffant est préférentiellement alimenté par un élément
de stockage d’énergie.
[0030] Selon un mode de réalisation, ladite languette
amovible comporte un élément de stockage d’énergie
intégré à l’intérieur de ladite languette amovible dans la-
dite portion supérieure. L’élément de stockage d’énergie
peut être dimensionné pour supporter une durée d’utili-
sation suffisante pour toute la vie de la languette. Dans
ce cas, lorsque l’élément de stockage d’énergie est vide,
il est possible de remplacer la languette. En variante, la
languette peut intégrer un connecteur relié à l’élément
de stockage d’énergie de sorte à permettre un rechar-
gement de l’élément de stockage d’énergie.
[0031] Selon un autre mode de réalisation, ladite lan-
guette amovible comporte un connecteur, disposé au ni-
veau d’une extrémité supérieure de ladite languette amo-
vible, et un câble d’alimentation s’étendant depuis ledit
élément chauffant jusqu’audit connecteur en passant par
lesdites portions supérieure et inférieure. Ce connecteur
permet ainsi de connecter un élément de stockage
d’énergie externe à la languette. Par exemple, cet élé-
ment de stockage d’énergie électrique peut être monté
sur la coque d’une chaussure de ski.
[0032] Selon un mode de réalisation, ladite languette
comporte une poche interne apte à permettre l’injection
d’un matériau destiné à se solidifier. Ce mode de réali-
sation permet d’obtenir une languette injectée apte à
s’adapter à la morphologie de la région tibiale et de la
région située en regard de l’astragale du pied de l’utili-
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sateur.
[0033] Selon un mode de réalisation, ladite languette
comporte des cloisons formant lesdites portions supé-
rieure et inférieure, lesdites cloisons étant réalisées en
polyuréthane ou en éthylène-acétate de vinyle.
[0034] Selon un second aspect, l’invention concerne
un chausson comportant :

- une semelle aux bords duquel s’élèvent une pointe
et des montants latéraux, lesdits montants latéraux
étant cousus ensemble dans une partie arrière dudit
chausson et cousus sur ladite pointe dans une partie
avant dudit chausson ; et

- une languette amovible selon le premier aspect de
l’invention, ladite languette amovible étant fixée de
manière amovible au chausson.

[0035] Selon un troisième aspect, l’invention concerne
une chaussure comportant une coque à l’intérieur de la-
quelle est disposé un chausson selon le second aspect
de l’invention.

DESCRIPTION SOMMAIRE DES FIGURES

[0036] La manière de réaliser l’invention ainsi que les
avantages qui en découlent, ressortiront bien du mode
de réalisation qui suit, donné à titre indicatif mais non
limitatif, à l’appui des figures annexées dans lesquelles
les figures 1 à 3 représentent :

- Figure 1 : une vue en perspective d’un chausson in-
jecté de l’état de la technique ;

- figure 2 : une vue en perspective d’une languette
amovible chauffante selon un premier mode de réa-
lisation de l’invention ; et

- figure 3 : une vue en coupe partielle d’un chausson
intégrant une languette amovible chauffante selon
un second mode de réalisation de l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0037] Dans la description qui suit, les termes
« avant » et « arrière » font référence à la position de la
languette lorsqu’elle est utilisée dans un chausson.
L’avant correspondant à l’avant du chausson, c’est-à-
dire la partie en regard des orteils du pied de l’utilisateur,
et l’arrière correspondant à l’arrière du chausson, c’est-
à-dire la partie en regard du talon du pied de l’utilisateur.
[0038] La figure 2 illustre une languette 16 comportant
une portion supérieure 20 et une portion inférieure 21.
La portion supérieure 20 est destinée à venir au contact
d’une région tibiale et d’une région située en regard de
l’astragale du pied d’un utilisateur alors que la portion
inférieure 21 est destinée à venir au contact d’une partie
arrière du dessus du pied de l’utilisateur. Les portions
inférieure 21 et supérieure 20 peuvent être réalisées en
éthylène-acétate de vinyle dans le cas d’une languette
non injectée. En variantes, les portions inférieure 21 et

supérieure 20 peuvent comporter au moins une poche
interne apte à permettre l’injection d’un matériau destiné
à se solidifier de sorte à former une languette injectée.
Une languette injectée est préférentiellement réalisée en
polyuréthane. En outre, les portions inférieure 21 et su-
périeure 20 peuvent être renforcées par des éléments
de renfort, par exemple des pièces de nylon.
[0039] L’extrémité supérieure de la portion supérieure
20 est pourvue d’une poignée 30 pour faciliter le posi-
tionnement et l’extraction de la languette 16 lorsqu’elle
est insérée dans un chausson 10.
[0040] La languette 16 peut être insérée dans un
chausson 10 injecté tel que décrit en référence à la figure
1. Le chausson 10 de la figure 1 comporte une semelle
11 aux bords duquel s’élèvent des montants latéraux
12a, 12b et une pointe 13. Les montants latéraux 12a,
12b sont cousus ensemble dans la partie arrière du
chausson 10.
[0041] Dans la partie avant du chausson 10, les mon-
tants latéraux 12a, 12b sont cousus sur la pointe 13. La
pointe 13 est destinée à entourer le pied de l’utilisateur
depuis l’articulation métatarsophalangienne jusqu’aux
extrémités des orteils. Les montants latéraux 12a, 12b
sont destinés à entourer l’arrière du pied, la cheville et
le bas de la région péronéenne.
[0042] Deux poches d’injection sont intégrées dans
chaque montant latéral 12a, 12b. Ces poches d’injection
sont connectées sur des tuyaux d’entrée 14 et de sortie
15. Les tuyaux d’entrée 14 sont destinés à injecter le
matériau alors que tuyaux de sortie 15 sont destinés à
extraire le matériau présent dans les poches lorsque les
poches sont complètement remplies.
[0043] La languette 16 est fixée avec le chausson 10
au niveau d’une extrémité avant de la portion inférieure
21 par des moyens de liaison amovible 17. Tel qu’illustré
sur les figures 1 et 3, les moyens de liaison amovible 17
peuvent correspondre à une pièce de tissu cousue au
niveau de l’extrémité inférieure de la portion inférieure
21. La face inférieure de la pièce de tissu comporte des
boucles aptes à coopérer avec des crochets disposés
sur le dessus de la pointe 13 du chausson 10.
[0044] D’autres moyens de liaison amovible 17 sont
possibles. Par exemple, l’extrémité inférieure de la por-
tion inférieure 21 peut être pourvue d’une boucle et la
fixation peut être réalisée par un ergot fixé sur la pointe
du chausson qui pénètre dans cette boucle. Lorsque l’er-
got entoure la boucle, une extrémité de l’ergot est fixée
sur une autre partie de l’ergot par une fixation de type
boucles et crochets pour assurer la fixation de la languet-
te. En variante, la languette peut également être fixée
sur les montants latéraux 12a, 12b par un ou plusieurs
moyens de liaison amovible 17.
[0045] Outre les moyens de liaison amovible 17, la lan-
guette 16 présente également un élément chauffant 25
relié à l’extrémité inférieure de la portion inférieure 21.
Sur les figures 2 et 3, l’élément chauffant 25 se présente
sous la forme d’une pièce circulaire intégrant un élément
résistif. En variante, l’élément chauffant 25 peut prendre
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toutes les formes connues. Dans l’exemple de la figure
3, l’élément chauffant 25 est directement connecté à l’ex-
trémité inférieure de la portion inférieure 21 alors que
dans l’exemple de la figure 2, l’élément chauffant 25 est
recouvert d’une poche de protection.
[0046] Dans tous les cas, l’élément chauffant 25 est
configuré pour être disposé à l’intérieur d’un chausson
10 entre une pointe 13 du chausson 10 et les orteils de
l’utilisateur. L’élément chauffant 25 permet ainsi de
chauffer les orteils de l’utilisateur en émettant de la cha-
leur par-dessus les orteils de l’utilisateur.
[0047] L’élément chauffant 25 peut être disposé au
contact de la pointe 13 du chausson 10 par l’action de
l’utilisateur lorsqu’il insère son pied dans le chausson 10.
En variante, l’élément chauffant 25 peut intégrer des
moyens de liaison amovible disposés sur l’élément
chauffant 25. Par exemple, la surface supérieure de l’élé-
ment chauffant 25 peut comporter des boucles destinées
à coopérer avec des crochets disposés sur la face infé-
rieure de la pointe 13 du chausson 10. Ces moyens de
liaison amovibles peuvent également être utilisés pour
fixer la languette 16 avec le chausson 10 et peuvent donc
se substituer aux moyens de liaison amovibles 17 des
figures 1 à 3.
[0048] Lorsque l’élément chauffant 25 correspond à
une résistance électrique, il est nécessaire d’alimenter
cette résistance électrique. Pour ce faire, la portion su-
périeure 20 de la languette 16 peut intégrer un élément
de stockage d’énergie électrique. De préférence, cet élé-
ment de stockage d’énergie est disposé sur la faxe ex-
terne de la languette 16 dans la région tibiale afin de
limiter la gêne occasionnée pour l’utilisateur par la pré-
sence de cet élément de stockage d’énergie.
[0049] En variante, l’élément de stockage d’énergie
peut être externe à la languette 16. De préférence, tel
qu’illustré sur la figure 2, la languette 16 comporte un
connecteur 26 disposé au niveau d’une extrémité supé-
rieure de la languette 16. Ce connecteur 26 est relié à
l’élément chauffant 25 par un câble s’étendant depuis
l’élément chauffant 25 jusqu’au connecteur 26 en pas-
sant par les portions inférieure 21 et supérieure 20. Un
logement et un cache peuvent être ménagés au niveau
de l’extrémité supérieur de la portion supérieure 20 pour
stocker le connecteur 26 lorsqu’il n’est pas utilisé.
[0050] Ainsi, la languette 16 peut être utilisée dans un
chausson injecté. En variante, la languette amovible 16
de l’invention pour s’adapter à tout type de chausson
comportant une languette amovible, par exemple un
chausson thermoformé.
[0051] L’invention permet ainsi d’apporter une solution
de chauffage à une chaussure intégrant un chausson
avec une languette amovible. L’invention peut s’adapter
à une pluralité de chaussons différents, par exemple un
chausson injecté ou thermoformé.
[0052] Le chauffage réalisé par l’invention au-dessus
des orteils de l’utilisateur s’avère très efficace et permet
d’améliorer le confort de l’utilisateur.

Revendications

1. Languette amovible (16) pour chausson, ladite lan-
guette (16) comportant :

- une portion supérieure (20) destinée à venir
au contact d’une région tibiale et d’une région
située en regard de l’astragale du pied d’un
utilisateur ;
- une portion inférieure (21) destinée à venir au
contact d’une partie arrière du dessus du pied
de l’utilisateur ; et
- des moyens de liaison amovible (17) aptes à
relier ladite languette (16) avec le chausson
(10) ;

caractérisée en ce que ladite languette (16) com-
porte également un élément chauffant (25) relié à
ladite portion inférieure (21) de sorte que ledit élé-
ment chauffant (25) puisse s’étendre entre une poin-
te (13) du chausson (10) et les orteils de l’utilisateur.

2. Languette amovible selon la revendication 1, dans
laquelle lesdits moyens de liaison amovible (17)
sont distincts dudit élément chauffant (25) et sont
reliés à ladite portion inférieure (21) de sorte à coo-
pérer avec des moyens de liaison complémentaires
disposés au-dessus de la pointe (13) du chausson
(10).

3. Languette amovible selon la revendication 1 ou 2,
dans laquelle des moyens de liaison amovible (17)
sont fixés sur ledit élément chauffant (25) de sorte
à coopérer avec des moyens de liaison complémen-
taires disposés sous la pointe (13) du chausson (10).

4. Languette amovible selon l’une des revendications
1 à 3, dans laquelle lesdits moyens de liaison amo-
vible (17) sont des moyens de type boucles et cro-
chets.

5. Languette amovible selon l’une des revendications
1 à 4, dans laquelle ladite languette amovible (17)
comporte un élément de stockage d’énergie intégré
à l’intérieur de ladite languette amovible (17) dans
ladite portion supérieure (20).

6. Languette amovible selon l’une des revendications
1 à 4, dans laquelle ladite languette amovible (17)
comporte un connecteur (26), disposé au niveau
d’une extrémité supérieure de ladite languette amo-
vible (17), et un câble d’alimentation s’étendant de-
puis ledit élément chauffant (25) jusqu’audit connec-
teur (26) en passant par lesdites portions supérieure
(20) et inférieure (21).

7. Languette amovible selon l’une des revendications
1 à 6, dans laquelle ladite languette comporte une
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poche interne apte à permettre l’injection d’un ma-
tériau destiné à se solidifier.

8. Languette amovible selon l’une des revendications
1 à 7, dans laquelle ladite languette comporte des
cloisons formant lesdites portions supérieure (20) et
inférieure (21), lesdites cloisons étant réalisées en
polyuréthane ou en éthylène-acétate de vinyle.

9. Chausson (10) comportant :

- une semelle (11) aux bords duquel s’élèvent
une pointe (13) et des montants latéraux (12a,
12b), lesdits montants latéraux (12a, 12b) étant
cousus ensemble dans une partie arrière dudit
chausson (10) et cousus sur ladite pointe (13)
dans une partie avant dudit chausson (10) ; et
- une languette amovible (16) selon l’une des
revendications 1 à 8, ladite languette amovible
(16) étant fixée de manière amovible (16) au
chausson (10).

10. Chaussure comportant une coque à l’intérieur de la-
quelle est disposé un chausson selon la revendica-
tion 9.

9 10 
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